
Club 3ème âge                             03/08/2012 

lot 07 carrelages faïences 1 /4 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Ville de Mios 
Hôtel de ville 

Place du XI Novembre 
33 380 MIOS 

 
 
 
 
 

PROJET D’EXTENSION  
DU CLUB DU 3ème AGE 

Allée de la Plage 
33 380 MIOS 

 

 
 
 
 
 
 
 

CCTP LOT 07. CARRELAGES FAIENCES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 C a b i n e t  K R I E G E R  a r c h i t e c t e s  
36, rue du 14 Juillet 

33 260 LA TESTE DE BUCH 
Tél : 05 57 15 15 25 – Fax : 05 57 15 15 30 

 
 



Club 3ème âge                             03/08/2012 

lot 07 carrelages faïences 2 /4 

 

LOT 07 – CARRELAGES FAIENCES 
SOMMAIRE 

 
VOIR IMPERATIVEMENT LOT 00 PRESCRIPTIONS COMMUNES A TOUS LES CORPS D’ETAT . 

 

 

1.  GÉNÉRALITÉS   ..............................................................................................................................................................  

1.1. NORMES ET RÈGLEMENTS  .................................................................................................................................  

1.2. RECONNAISSANCE DES SUPPORTS  .................................................................................................................  

1.3. TOLÉRANCES  ........................................................................................................................................................  

2.  DESCRIPTION DES OUVRAGES  .................................................................................................................................  

2.1. TRAVAUX PREPARATOIRES SOUS CARRELAGE ...............................................................................................  

2.2. CARRELAGE GRES CERAME ................................................................................................................................  

2.3. PLINTHES ................................................................................................................................................................  

2.4. TRAVAUX PREPARATOIRES SOUS FAIENCE MURALE  ....................................................................................  

2.5. FAIENCE MURALE ..................................................................................................................................................  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Club 3ème âge                             03/08/2012 

lot 07 carrelages faïences 3 /4 

 

LOT 07 – CARRELAGES FAIENCES 
 
 
1  GÉNÉRALITÉS 
 

1.1 NORMES ET RÈGLEMENTS 
 

Les travaux seront exécutés conformément aux spécifications des normes et DTU en vigueur et 
notamment : 

� NF EN 87 Carreaux et dalles céramiques de sols et de murs. 
� NF EN 121, 186, 187, 188 Carreaux et dalles céramiques étirés. 
� NF EN 177, 178, 159 Carreaux et dalles céramiques pressés. 
� DTU 52.1 Revêtements de sols Scellés. 
� DTU pour revêtements de sols collés. 
� DTU 55 Revêtements muraux scellés. 

� Aux Prescriptions des Fabricants. 
� Au Classement UPEC en fonction de la destination des pièces. 

 
1.2 RECONNAISSANCE DES SUPPORTS 

 
Avant toute intervention, l'Entrepreneur se rendra sur le chantier pour contrôler les subjectiles, 
autant au niveau de la planéité que de la nature. 
Une réception sera prononcée. 

 
1.3 TOLÉRANCES 

 
Aucun défaut de planimétrie ou de niveau ne sera admis après exécution des ouvrages. 

 
 
2 - DESCRIPTION DES OUVRAGES 
 
 

2.1 TRAVAUX PREPARATOIRES SOUS CARRELAGES 
- Réalisation d’un enduit de lissage, type adapté au classement UPEC du local, présentant une 

parfaite planéité, épaisseur à mettre en œuvre selon support rencontré. 
- Les différences de niveaux ne sont pas admises. 
- Avant exécution de l’enduit de lissage, l’entrepreneur du présent lot devra procéder à la réception 

des surfaces qui devront lui être livrées propres, débarrassées de tous gravois et parfaitement 
lissées, par l’entrepreneur de gros œuvre 

- Préalablement à la mise en œuvre de l’enduit de lissage, l’entrepreneur du présent lot devra le 
dépoussiérage et l’humidification des supports et se référencer au cahier des prescriptions 
techniques d’exécution des enduits de lissage des sols intérieurs (cahier du CSTB n°2843) 

- Aucun supplément ne sera accordé en cas de dépassement des qualités de produit prévu ci-dessus. 
 
LOCALISATION  :  sans objet, pose du carrelage sur chape. 

 
2.2 CARRELAGE  

- Le support devra être non glissant, plan, dur et sec. Le changement de revêtement de sol se fera 
au milieu des feuillures de seuils. 

- Fourniture et pose de carrelage en terre cuite dito existant. 
- Format 200x100mm 
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- variante grès cérame pleine masse 30/30 teinte au choix de l'architecte 
- Classement UPEC U4. P4. E3. C2. 
- Pose sur chape. 
- Traçage calibrage et toutes coupes pour suivre les joints du sol. 
- Joints de 4 mm au mortier ciment, couleur au choix de l’architecte. 
- Joints de fractionnement tous les 40 m² ou 8 ml. 
- Compris raccord soigné au droit de la cloison démolie dans kitchenette et de la baie créée dans 

entrée. 
- Compris raccord soigné entre existant et extension 
- Nettoyage en fin de travaux 
LOCALISATION  : extension. 
 

2.3 PLINTHES  
- Fourniture et pose de plinthes à bords arrondis de hauteur adaptée au modèle de grès ci-dessus, 

assorties au carrelage. 
- La pose se fera par collage sur les supports compris toutes sujétions. 
- La colle sera soumise à l'agrément du Bureau de Contrôle. 
- Les plinthes devront être désolidarisées du carrelage par un rabattement des bandes de relève et 

compression. 
- Un calage des plinthes, puis le calfeutrement des vides au mastic souple. 
 
LOCALISATION : au droit des nouveaux locaux carrelés intérieurs, doublages et cloisons nouvelles 

 
2.4 TRAVAUX PREPARATOIRES SOUS FAIENCE MURALE 

- Fourniture et pose d’un système d’étanchéité sous grès cérame mural. 
- application au rouleau en deux couches formant après séchage un revêtement étanche et adhérent 

au support . 
- Compris bandes de renforts dans les angles et tous les travaux annexes selon procédé du 

fabricant. 
- Compris toutes préparations et toutes sujétions de mise en œuvre selon recommandations du 

fabricant. 
 
LOCALISATION : sous  l’ensemble des faïences 

 
 

2.5 FAIENCE MURALE 
- Fourniture et pose de faïence murale 20 x 20 
- échantillon à faire agréer au Maître d’œuvre.  
- Couleur blanche.  
- Protection des angles par joncs blanc. 
- La colle de pose devra avoir un avis technique et être compatible avec le support. 
- Les joints de 1 m/m d’épaisseur seront traités au mortier sec blanc compatible. 

 
LOCALISATION  : . sanitaires, hauteur 1.40  
 . extension kitchenette, hauteur 1.40  
 
 
 


